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INFORMATIONS 

 
COMMERCE DE PROXIMITÉ 

 
Valérie et Eric vous accueillent chez 
« VIVAL » du mardi au samedi de 
8h à 12h30 et de 15h à 19h15 ; le 
dimanche de 9h à 12h. 
Fermé le samedi. 
 
Préservons les commerces de proximité 
en zone rurale. 
 
« Le petit commerçant se lève dès 
l’aurore. 
Il est là le jour et souvent tard encore. 
Et quand le soir, enfin, il ferme sa 
boutique, il sera pour certains un sujet 
de critique. 
Et pourtant sa journée n’est pas finie : il 
lui faut tout ranger et calculer les prix, 
préparer ses achats et garnir ses rayons 
et comptoirs. 
Demain il faut qu’il recommence et il 
faut tout prévoir. 
Certes, il a moins de choix que les 
grands magasins, mais il peut 
conseiller, il connait vos besoins, il 
s’intéresse à vous, écoute vos histoires. 
Et quand on est pressé, c’est lui qu’on va 
voir. 
C’est chez lui qu’on demande à mettre 
une affiche. 
C’est encore chez lui que l’on peut parler 
avec son voisinage. 
Le nouvel arrivant se sent un peu moins 
seul, quand de son magasin, il a franchi 
le seuil. 
On dit qu’il vend plus cher que les 
grandes surfaces, mais en y regardant 
de plus près, on s’aperçoit que ce n’est 
pas forcément vrai. 
Aussi quand il est trop tard pour sortir 
sa voiture, on va frapper chez lui, 
quelques fois même après la fermeture. 
A trop vouloir courir après la mauvaise 
qualité des « prix bas », un jour, les 
« villageois » n’auront plus qu’à se 
mordre les doigts. 

Les commerçants auront alors plié 
bagages et chacun sait ce que veut dire 
« boutique fermée » … » 
Voilà comment meurt le cœur et l’âme 
d’un commune ou d’un village. 

 
 

MAISON DE SANTÉ 
PLURIDISCIPLINAIRE DE 

WOINCOURT 
 
Le cabinet médical de Fressenneville a 

fermé ses portes le 1er avril 2019.  

Pour prendre RDV, il vous faut 

maintenant contacter la MSP de 

Woincourt au 03.22.24.20.20  

 

CHANGEMENT DE 

FREQUENCES TNT 

Le 14 mai 2019, notre commune sera 
concernée par des modifications de 
fréquences de la TNT. Ces travaux sur le 
réseau de télévision s’inscrivent dans le 
cadre de décisions prises par le Premier 
ministre pour permettre la libération 
des fréquences hertziennes de la bande 
des 700MHz par les services 
audiovisuels vers les services de 
téléphonie mobile à très haut débit (4G 
et à l’avenir 5G). Cette opération a pour 
objectif d’apporter de la ressource 
spectrale supplémentaire pour favoriser 
la connectivité des territoires et 
répondre aux besoins croissants 
d’échanges de données en mobilité. 
 
Le rendez-vous du 14 mai prochain 
constitue une opération technique 
importante, elle aura un impact direct 
sur les téléspectateurs qui reçoivent la 
télé par l’antenne râteau : ils risquent de 
perdre une partie de leurs chaines et 
devront donc, ce même jour, procéder à 
une recherche des chaînes pour 
continuer à recevoir l’intégralité des 
programmes de la TNT après le 14 mai 
2019. 
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Une campagne d’information grand 
public débutera en mai dans les zones 
concernées 
Renseignements au 0970 818 818 
(appel non surtaxé) ou sur le site 
www.recevoirlatnt.fr   

 

PARCOURS DU COEUR 

 

Les Parcours du Cœur sont la plus 

grande opération de prévention-santé 

organisée en France.  

 

Ils ont pour but de faire reculer les 

maladies cardiovasculaires par 

l'information, le dépistage, 

l'apprentissage de pratiques de vie plus 

saines afin d'éviter les comportements à 

risque.  

 

Dans le cadre de cette opération, la 

municipalité réitère pour la 5e fois son 

partenariat avec la Fédération 

Française de Cardiologie.  

 

Cette année, l’événement aura lieu le 

samedi 4 mai 2019 dès 9h30 au 

foyer de la MPT.  

 

Pour vous accueillir, une boisson 

chaude vous sera servie dès votre 

arrivée. Durant ce temps, vous pourrez 

échanger avec les professionnels de 

santé qui vous apporteront les 

informations utiles quant à la 

préservation de votre capital santé. 

Ensuite départ pour le parcours de 

votre choix : petit (4/5 km) ou grand (8 

à 10km).  

 

Un parcours sportif sera proposé aux 

enfants sur le terrain du stade. Au 

retour, un brunch diététique vous sera 

offert par la municipalité dans une 

ambiance conviviale.  

 

Venez nombreux vivre cet événement 

solidaire et citoyen ! Une collecte sera 

faite pour la Fédération Française de 

Cardiologie. 

 
 

RAMASSAGE  
DECHETS VERTS 

 
Le ramassage des déchets a lieu de 
façon hebdomadaire le jeudi matin. 
Les déchets doivent être sortis la veille 
au soir. 

 
 

VENTE DE SACS PAPIER 
 

La prochaine permanence des ventes de 

sacs déchets verts se fera le vendredi 

28 juin 2019. Cette permanence aura 

lieu de 13h30 à 16h30 aux services 

techniques de la CCV, rue Henri 

Barbusse à Friville-Escarbotin. 

 
AIDE JURIDIQUE 

 
En partenariat avec Maître Saintyves-
Renouard, avocate indépendante à 
Abbeville en droit de la famille, des 
personnes et du patrimoine, en droit 
civil, en droit pénal ainsi qu’en droit des 
affaires, la municipalité vous propose 
des consultations gratuites en mairie, 
sur RDV au 03.22.60.39.60. 
 
Prochaine permanence le samedi 18 
mai 2019 de 10h à 12h. 
 

 
RECENSEMENT  

 
Les jeunes gens qui auront atteint l’âge 

de 16 ans entre le 1er avril et le 30 

juin 2019 devront se présenter en 

mairie pendant cette période, munis du 

livret de famille des parents et d’une 

pièce d’identité, en vue de leur 

recensement pour la Journée Défense et 

Citoyenneté 

http://www.recevoirlatnt.fr/
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MAISON POUR TOUS 
 
La Maison pour Tous est désormais 

joignable au 09.71.04.12.13 

 
RATICIDE 

 
Le raticide est désormais à retirer aux 

ateliers municipaux, le lundi de 9h30 à 

10h00, auprès de Monsieur Thierry 

Dacheux 

 
CENTRE ITINERANT  
RETRAITE CARSAT 

 

 

Le Centre Itinérant Retraite est un 
accueil mobile aménagé pour accueillir 
du public.   
En partenariat avec les Mairies, il se 
rend au plus près des assurés, et ceci, 
principalement en zone rurale. Ce 
véhicule sillonne les communes des 5 
départements des Hauts-de-France et 
sera présent sur notre territoire le 
vendredi 21 juin de 9h à 12h et de 
13h30 à 16h30, parking face à la 
mairie.  
 
L’accueil se fera sous forme de rendez-
vous avec un conseiller de l’Assurance 
retraite.  
La prise de RDV s’effectuera à 

partir du 29 avril en appelant le 

06.08.97.89.37. 

N’hésitez pas à laisser un message en 
indiquant votre identité et votre N° de 
SS.  
Un espace en libre-service permettra la 
délivrance et le dépôt de demande de 
retraite personnelle, de retraite 
anticipée, d’assuré en situation de 
handicap ; la demande de pension de 
réversion, de relevé de carrière, 
d’estimation du montant de la retraite, 
d’attestation de paiement…  
 
 

 

ESAT  
ENTREPRISE ADAPTEE  

DU VIMEU 
 

L’ESAT (Etablissement et Service 

d’Aide par le Travail) met à votre 

disposition des plaquettes détaillées sur 

les services proposés ainsi que les 

conditions de location des scooters sur 

le site : www.esatea-du-vimeu.fr   

Également disponible sur le site de la 

commune : www.fressenneville.fr, ou  

en mairie  

 

LE FRESSENNEVILLOIS 

Inscrite au calendrier des 
manifestations des associations de la 
commune pour l’année 2019, la 4e 
« fête du ventre » aura lieu le 
dimanche 5 mai à 12h au stade 
Marcel Poiret.  
 
Innovation cette année : 3 plats seront 
proposés aux convives. À savoir : 
cochon de lait grillé, pieds de cochon et 
pour la première fois tête de veau sauce 
gribiche ou vinaigrette. Retenez cette 
date sur votre agenda pour ce repas 
convivial.  
 
Renseignements et réservations au 
07.71.15.93.53 ou 06.13.61.64.28 
ou 06.08.10.60.71 

 
 

FORUM DE L’ALTERNANCE ET 
DU RECRUTEMENT 

 

La Mission Locale de la Picardie 

Maritime  met en place avec ses 

partenaires, le Forum de 

l’Alternance & du Recrutement. 

Ce rendez-vous annuel devenu 

incontournable en Picardie Maritime se 

déroulera le jeudi 6 juin 2019 de 

http://www.esatea-du-vimeu.fr/
http://www.fressenneville.fr/
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9h00 à 13h00 au gymnase du 

champ de mars à Abbeville. 

Cette manifestation est destinée au 

grand public - demandeurs d’emploi, en 

reconversion professionnelle, 

collégiens, lycéens ou étudiants. Ce sera 

pour chaque visiteur, une opportunité 

de rencontrer en un même lieu : 

- des entreprises en phase de 

recrutement proposant de nombreux 

postes en CDD, CDI, intérim, contrat en 

alternance 

- des Centres de Formation d’Apprentis 

et des Organismes de formation du 

contrat de professionnalisation 

proposant leur offre de formation et des 

offres de contrats en alternance (contrat 

d'apprentissage et contrat de 

professionnalisation) 

De nombreuses offres d’emploi seront 

proposées au cours de cette demi-

journée. 

 
RAPPEL : INSCRIPTIONS  

ECOLE MATERNELLE 
 

Les inscriptions à l’école maternelle de 

Fressenneville pour la rentrée de 

septembre 2019, pour les enfants nés en 

2016 et les nouveaux arrivants nés en 

2014 et en 2015 auront lieu en deux 

temps : 

1 - A la mairie pour retirer un certificat 
d’inscription. Merci de bien vouloir 
vous y rendre avec le livret de famille 
et le carnet de santé de votre enfant 
le mercredi de 17h à 18h.  

 
2 – A l’école maternelle : 

sur rendez-vous en appelant le 

03.22.30.34.64 en raison du plan 

Vigipirate 

Documents à apporter à l’école : le 

certificat d’inscription remis par la 

mairie ainsi que la copie des 

vaccinations. Merci. 

 

LA CCV RECRUTE 
 

La CCV recrute un(e) ripeur (e). 
 
Missions : vous serez intégré au sein de 
la collectivité pour des missions de 
collecte des déchets ménagers et 
assimilés en tant que ripeur.  
Vous pourrez également faire des 
remplacements dans d’autres services 
tels que le bâtiment, les travaux publics, 
les espaces verts, entretien des 
gymnases… 
 
Détails de l’offre en mairie ou sur le site 
www.fressenneville.fr Candidature à 
adresser avant le 31 mai 2019 à la 
CCV 

 
 
 

ETAT CIVIL 

 
✓ Naissances : 

 
ABBEVILLE : le 15 avril 2019 Océane 
LAMIDEL 
 

✓ Décès : 
 
FRESSENNEVILLE :  27 avril 2019 : 
Stéphan CLERET 

 

FESTIVITÉS 

 
 
Samedi 4 mai 2019 : Parcours du 
Cœur – foyer de la MPT dès 9h30 
  
Dimanche 5 mai 2019 12h, stade 

Marcel Poiret : 4e fête du ventre  

http://www.fressenneville.fr/
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Dimanche 5 mai 2019 : vide grenier 
organisé par la batterie-fanfare 
majorettes, dans les rues Voltaire, Jean 
Moulin et Charles de Gaulle. 1.50 € le 
mètre. Réservation au 06.36.19.87.13 
ou 03.60.32.01.46  
Mercredi 8 mai 2019 :  
Pour la 5e année consécutive, la 

municipalité vous propose son rendez-

vous floral le mercredi 8 mai 2019 à 

partir de 8h au square du Château 

Brûlé. 

Passionnés de jardinage ou simples 

promeneurs, venez arpenter les allées à 

la recherche de plantes en tout genre. 

De nombreux professionnels tiendront 

des stands et pourront vous renseigner. 

Buvette et restauration sur place, 

animation et ateliers pour les enfants, 

animation musicale. 

Renseignements au 06 72 46 28 42 

ou xt.fressenneville@orange.fr 

 
Mercredi 8 mai 2019 :  
Cérémonie de la victoire 1945. 
Rassemblement à 11h30 devant la 
mairie 
 
Samedi 18 mai 2019 :  
Concours de pétanque association des 
parents d’élèves – stade Marcel Poiret 
 
Mercredi 29 mai 2019 :  
Finale concours de billard - MPT 
 
De fin avril au 16 juin :  
Championnat été de tennis par équipe 
 
 

SERVICE DE GARDE 

 
Infirmières :  
 
Le 07 / 05 :  Mmes PARIS et 
HOUSSAYE au 03.22.24.20.20  
 
Le 08 / 05 :  Cabinet de Friville-
Escarbotin 03.22.30.29.95 

 
Le 12/ 05 :  Mmes DUBUS et 
CHALVET au 03.22.30.03.76 
 
Le 19 / 05 :  Mmes PAUCHET et 
BONHOMME au 03.22.24.20.20 
 
Le 26 / 05 :  Mme LEPHAY AU 
03.22.60.74.14 
 
Le 30 / 05 :  Mme LEFORT AU 
03.22.60.80.31 
 
Le 02 / 06 :  Mme DAVERGNE AU 
03.22.30.46.06 
 

 
CHEQUE ENERGIE 

 
 
Le chèque énergie 2019 a vu son 
montant augmenté et le dispositif 
étendu à de nouveaux bénéficiaires. 
L'envoi des chèques énergie aux 
particuliers éligibles est intervenu le 27 
mars dernier dans notre département. 
Pour toute question relative au chèque 

énergie, vous pouvez :  

- consulter le site national dédié : 

www.chequeenergie.gouv.fr  

- appeler la plate-forme d’appel 

nationale au 0 805 204 805 (appel 

gratuit à partir des fixes et des 

portables, du lundi au vendredi de 8h à 

20h  

- envoyer un mail via le formulaire de 

contact, en utilisant l’adresse suivante : 

htps://chequeenergie.gouv.fr/beneficia

ire/assistance 

Pour toute question relative à 

l’utilisation du chèque énergie pour des 

travaux de rénovation énergétique, 

vous pouvez vous adresser à l’un des 

conseillers énergie des espaces 

infirmation énergie compétents sur la 

Somme :  

APREMIS (Somme) Tel : 0808 800 700   

mailto:xt.fressenneville@orange.fr
http://www.chequeenergie.gouv.fr/
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SOLIHA (Somme) Tel : 0808 800 700 

Pour toute question relative aux aides 

de l’Agence nationale de l’habitat 

(ANAH), cumulable avec le chèque 

énergie, pour réaliser des travaux de 

rénovation énergétique, soumise à 

conditions d’éligibilité, vous pouvez 

vous adresser à : 

ADIL de la Somme 46 rue de l’Amiral 

Courbet 80 000 Amiens Tel : 03 60 12 

45 00 E-mail : adil80ladil80.irg 

Pour effectuer ces démarches sur 

internet : www.monprojet.anah.gouv.fr    

 

ÉLECTIONS EUROPÉENNES 

Vous êtes citoyen européen, choisissez 
l’Europe que vous voulez.Aller voter, 
c’est choisir un projet pour l’Europe en 
phase avec vos convictions et vos 
valeurs. C’est choisir la composition du 
prochain Parlement européen et 
influencer les décisions qu’il prendra au 
cours des 5 prochaines années.Le 
Parlement européen agit notamment 
dans des domaines tels que l’emploi et 
les droits sociaux, le climat et 
l’environnement, la gestion des 
frontières, la santé, l’alimentation et la 
sécurité. Date limite d’inscription sur 
les listes électorales : 31 mars 2019, 
sur internet ou en mairie. 

 
Majeur sous tutelle : j’ai le droit 

de voter !  
 

Je dois d’abord m’inscrire sur les listes 
électorales de ma commune, par 
internet, par courrier, ou en me rendant 
dans ma mairie. 
Le jour du vote, je peux voter moi-
même ou donner une procuration. 
Pour voter aux élections européennes 
qui auront lieu le 26 mai 2019, je dois 
m’inscrire avant le 16 mai à minuit, en 

fournissant une copie de mon jugement 
de tutelle.  

 
 

VIGILANCE 
 
Plusieurs cambriolages ont eu lieu 
dernièrement sur le territoire du 
Vimeu. 
Il s'agit de vols récurrents dont le milieu 
agricole est victime. Plusieurs sections 
de recherches métropolitaines 
travaillent sur ce phénomène lucratif. 
Ainsi plusieurs individus ont été 
interpellés mais les vols se poursuivent. 

Il y a lieu d'être vigilant à la vue de 
véhicules immatriculés à l'étranger, 
notamment les immatriculations 
anglaises (GB) et lituaniennes 
(LT), circulant ou stationnés dans la 
commune et plus particulièrement à 
proximité des exploitations agricoles. 

Des cambriolages ont également été 

recensés sur la commune de 

WOINCOURT et une tentative de 

cambriolage sur la commune de 

FRIVILLE ESCARBOTIN où deux 

jeunes hommes au signalement vague 

(l'un deux aux cheveux rasés sur les 

côtés) tentaient de forcer une fenêtre au 

pied de biche avant d'être mis en fuite. 

Un véhicule suspect "traîne" sur la 
circonscription, les occupants au 
nombre de cinq paraissent avoir un 
comportement suspect selon les 
informations obtenues. Il s'agit d'un 
véhicule de marque CITROEN C4 
BREAK de couleur rouge 
 
Il y a lieu pour chacun d'être vigilant, 
tout comportement semblant suspect 
doit faire l'objet d'un signalement par 
un appel au 17 afin d’entraîner un 
contrôle.  
Celui qui voit, c'est celui qui 
appelle.  

 

http://www.monprojet.anah.gouv.fr/

